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Dans le cadre du cycle de confrences sur la réforme du règlement Bruxelles I bis, le Centre de recherche de droit international
privé et du commerce international (CRDI) organise une conférence sur le thème La refonte du règlement Bruxelles I Bis :
Les contentieux émergents, le 26 février à 16h à la Cour de cassation.

Sous la direction scientifique de

> Marie-Elodie ANCEL, professeur à l’Université Paris-Panthéon Assas
> Pascal de VAREILLES-SOMMIERES, professeur à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne

S'inscrire en présentiel

La conférence peut être suivie à distance, sur le site de la Cour de cassation, sur sa page LinkedIn ou son compte X.

Plus d'informations

https://www.assas-universite.fr/fr/evenements/refonte-reglement-bruxelles-i-bis-contentieux-emergents
https://www.assas-universite.fr/centre-de-recherche-de-droit-international-prive-et-du-commerce-international-crdi
https://www.assas-universite.fr/centre-de-recherche-de-droit-international-prive-et-du-commerce-international-crdi
https://www.assas-universite.fr/universite/enseignants-chercheurs/mme-marie-elodie-ancel
https://www.courdecassation.fr/agenda-evenementiel/la-refonte-du-reglement-bruxelles-i-bis-les-contentieux-emergents
https://www.courdecassation.fr/agenda-evenementiel/la-refonte-du-reglement-bruxelles-i-bis-les-contentieux-emergents

